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Katholische Zentralstelle für Entwicklungshilfe e.V. Téléphone : +49 (0)241 4420 
B. P. 10 15 45 Téléfax : +49 (0)241 442188 
52015 AACHEN  
ALLEMAGNE Date : 

D e m a n d e  d e  v e r s e m e n t   

N° du projet :  

Titre :   

1. Remarques préliminaires 
L'objectif de ce formulaire est d'aider à ce que les versements arrivent rapidement et sans s'égarer jusqu'au destinataire. 
C'est pourquoi nous demandons des renseignements précis.  
Comme indiqué dans le Contrat, la subvention doit être versée par tranches successives. Le montant de chaque tranche est 
fonction de l'avancée du projet et des besoins pour une période de six mois maximum. Dans la mesure du possible, 
l'estimation des dépenses pour la période à venir doit se baser sur le décompte des six mois précédents. Les versements ne 
peuvent être effectués que si la Katholische Zentralstelle für Entwicklungshilfe e. V. dispose des rapports descriptif (ou 
compte-rendu d’activités – voir le Guide pour l’élaboration des rapports sur le projet) et financier (décompte des recettes et 
des dépenses) pour la période précédente. De l'estimation totale des besoins, il faut déduire la part de la contribution 
propre (apport local) et/ou de la/des subvention(s) de tiers. 
Nous rappelons qu'il est nécessaire d'ouvrir un compte bancaire séparé pour ce projet de la Katholische Zentralstelle für 
Entwicklungshilfe e. V. afin d'éviter toute confusion avec les fonds d'autres projets.  
Nous vous remercions de votre concours ! 

2. Indications pour le versement 
a)  Numéro du compte bancaire spécifique  

Indiquer (si possible) l'identifiant 
international de compte bancaire (IBAN) 

 

b)  Intitulé du compte bancaire (nom et 
adresse du titulaire) 

 

c)  Monnaie de tenue du compte  

d)  Nom des personnes autorisées à disposer 
du compte 

 

e)  Nom et adresse de la banque   

f)  Code d'identification bancaire (BIC ou 
adresse SWIFT) 

 

3. Prévision des dépenses  pour six mois (à exprimer en devise locale). Prière d'inclure également les dépenses qui doivent être 
couvertes par la contribution propre (l’apport local) et/ou les subventions de tiers :  

de  à  

Dépenses (poste par poste) :  Montants en devise locale : 

1)    

2)    

3)    

4)    

5)    

6)    

7)    

Total    

a) Déduction de l’apport local (contribution propre)    

b) Déduction de(s) subvention(s) de tiers    

c) Déduction du solde de versements antérieurs   
 
Montant demandé à la Katholische Zentralstelle für 
Entwicklungshilfe e. V. 

  

   
Lieu et date  Signature du répondant juridique du projet ou du fondé de pouvoir  


